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DEPARTEMENT 

YVELINES 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Liberté - Égalité - Fraternité 

 

CANTON 

RAMBOUILLET 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE 

SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 

Pose d’un panneau STOP  

Rue des Moussettes/rue de l’Ouïe 

 

Le Maire de la commune de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
 
Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
 
Vu le Code de la Route, notamment l’article R 417-10 et R 412-28, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2213-1 et L 2213-2, 
 
Vu l'arrêté Préfectoral du 21 octobre 1965 portant règlement sur la conservation et la surveillance 
des voies communales, 
 
Vu l'arrêté et l'instruction interministériels sur la signalisation routière, modifiés par les textes 
subséquents, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer la circulation au croisement de la rue des Moussettes 

et de la rue de l’Ouïe, il est nécessaire d’implanter un panneau « STOP » pour assurer la sécurité 

des usagers et particulièrement afin de réduire la vitesse pouvant engendrer des accidents à 

cette intersection, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité publique d’édicter des mesures spécifiques liées à la 

sécurité publique, 

 
 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : dans la commune de Saint-Arnoult-en-Yvelines, au croisement de la rue des 

Moussettes et de la rue de l’Ouïe un panneau « STOP » sera implanté, ainsi qu’une 

signalisation au sol rue des Moussettes signifiant ainsi le caractère prioritaire de la rue de l’Ouïe 

 

Article 2 : la signalisation routière règlementaire conforme aux dispositions de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 3ème partie, intersection et régime de priorité) 
sera mise en place par les Services Techniques Municipaux. 
 
Article 3 : les dispositions définies à l’article 1 prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation horizontale et verticale. 
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Article 4 : toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 

et règlement en vigueur. 

 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera publiée de façon dématérialisée sur le 

site internet de la commune et transmise : 

- M. le commandant de la brigade de gendarmerie de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
- M. le responsable du Centre de Secours de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
- M. le responsable des Services Techniques de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
- M. Le responsable de la Police Municipale de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES. 
 
 
Qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
       
                 Fait à SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 

Le 31 mars 2026 
 

 
Le Maire, 
 

 

 

 

                                 Joëlle JEGAT 
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